
MESURE DE CONSERVATION 92lXIV 
Limit,e de la capture de Dissostichus eleginoides 

dans la sous-zone statistique 48.4 pour la saison 1995196 

1. La capture totale de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.4 est 
limitée à 28 tonnes pendant la saison 1995/96. 

2. Aux fins de la pêcherie de ~issostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.4, la 
saison de pêche de 1995/96 est la période comprise entre le ler mars et le 31 août 1996 
ou la date où le TAC est atteint, pour Dissostichus eleginoides dans la sous-zone 48.4, 
ou la date où le TAC est atteint, pour Dissostichus eleginoides dans la sous-zone 48.3, 
ainsi qu'il est spécifié dans la mesure de conservation 93/XIV, selon le cas se présentant 
en premier. 

3. Tout navire participant à la pêcherie de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone 
statistique 48.4 pendant la saison 1995/96 doit embarquer un observateur scientifique, 
pour toute la durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche. Quel que 
soit le nombre d'observateurs à bord, un observateur embarqué doit avoir été nommé 
conformément au système d'observation scientifique international de la CCAMLR. 

4. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des données de capture et d'effort de pêche par période 
de cinq jours décrit dans la mesure de conservation 5 lm11 est applicable pendant 
la saison 1995/96, à partir du ler mars 1996; et 

ii) le système de déclaration des données d'effort de pêche et des données 
biologiques décrit dans la mesure de conservation 94KIV est applicable pendant la 
saison 1995/96, à partir du le' mars 1996. 

5 .  La pêche dirigée est menée uniquement à la palangre. L'utilisation de toute autre 
méthode de pêche dirigée sur D issostichus eleg ino ides dans la sous-zone 
statistique 48.4 est interdite. 

MESURE DE CONSERVATION 93lXIV 
Limites imposées à la pêcherie de Dissostichus eleginoides 
dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1995196 

La présente mesure de conservation a été adoptée en vertu de la mesure de conservation 7/V : 

1. La capture totale de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.3 est 
limitée à 4 000 tonnes pendant la saison 1995/96. 

2.  Aux fins de la pêcherie de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.3, la 
saison de pêche de 1995/96 est définie comme étant la période comprise entre le le' mars 
et le 31 août 1996 ou la date où le TAC est atteint, selon le cas se présentant en premier. 

3. Tout navire participant à la pêcherie de Dissostichus eleginoides dans la sous-zone 48.3 
pendant la saison 1995/96 doit embarquer au moins un observateur scientifique, pour 
toute la durée des activités de pêche menées pendant la période de pêche. Quel que soit 
le nombre d'observateurs à bord, un observateur embarqué doit avoir été nommé 
conformément au système d'observation scientifique internationale de la CCAMLR. 



4. Aux fins de la mise en application de cette mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des données de capture et d'effort de pêche par période 
de cinq jours décrit dans la mesure de conservation 51/XII est applicable pendant 
la saison 1995196, à compter du le' mars 1996 et 

ii) le système de déclaration des données d'effort de pêche et biologiques décrit dans 
la mesure de conservation 94/XIV est applicable pendant la saison 1995196, à 
compter du ler mars 1996. 

5 .  La pêche dirigée est effectuée exclusivement à la palangre. Toute autre méthode de 
pêche dirigée sur Dissostichus eleginoides dans la sous-zone statistique 48.3 est 
interdite. 

MESURE DE CONSERVATION 941XIV 
Système de déclaration des données biologiques et d'effort de pêche 
sur Dissostichus eleginoides des sous-zones statistiques 48.3 et 48.4 

pour la saison 1995196 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de conservation 7/V : 

1. A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun de ses navires 
les données par pose requises pour remplir le formulaire de la CCAMLR de déclaration 
des données de capture et d'effort de pêche à échelle précise provenant des pêcheries à la 
palangre (Formulaire C2, dernière version). Ces données doivent inclure le nombre 
d'oiseaux et de mammifères marins de chaque espèce capturés puis relâchés ou tués. 
Elle transmet ces données au secrétaire exécutif avant la fin du mois suivant. 

2. A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun de ses navires 
un échantillon représentatif des mesures de composition en longueurs provenant de la 
pêcherie (Formulaire B2, dernière version). Elle transmet ces données au secrétaire 
exécutif avant la fin du mois suivant. 

3. Aux fins de mise en œuvre de cette mesure de conservation : 

i) la longueur des poissons doit être mesurée en longueur totale, au centimètre 
inférieur; et 

ii) le prélèvement d'échantillons représentatifs de la composition en longueurs doit 
être effectué sur un seul lieu de pêche*. Si le navire se déplace d'un lieu de pêche 
à un autre au cours d'un mois, les compositions en longueurs doivent alors être 
soumises séparément pour chaque lieu de pêche. 

4.  Au cas où une partie contractante ne transmettrait pas au secrétaire exécutif les données 
de capture et d'effort de pêche à échelle précise ou les données de composition en 
longueurs avant la date limite mentionnée au paragraphe 2, le secrétaire exécutif envoie 
un rappel à la Partie contractante. Si, deux mois plus tard, ces données n'ont toujours 
pas été fournies, le secrétaire exécutif notifie à toutes les parties contractantes la 
fermeture de la pêcherie aux navires de la partie contractante qui n'a pas présenté les 
données requises. 

l En attendant la formulation d'une définition plus précise, un "lieu de pêche" est ici l'aire d'une case du 
quadrillage à échelle précise (0,5" de latitude sur 1" de longitude). 




